Proposition de sanction et convocation

Par Justin Guiraud, le 13/02/2012 a 12:52

Bonjour,rnll y a de cela deux semaines , je me suis fait arréter par les gendarmes. Pour
dégradations de bien public.rnAujourd’'hui la gendarmerie m'a contactée, pour me dire que je
devais aller signer une convocation a la gendarmerie, et que le "magistrat" avait proposé une
amende de 200 euros.rnrnJe ne connais pas grand chose au monde juridique , et ma question
est la suivante.rnPourquoi le gendarme a utilisé le terme "proposé” ? Puis-je refuser la
sanction ?rnSi je la refuse a quoi dois-je m'attendre ?rnrnrnMerci d'avance.

Par Tisuisse, le 13/02/2012 a 14:32

Bonjour,rnrnCela s'appelle une composition pénale. Oui, c'est Iégal.rnrnEnsuite, il
t'appartiendra d'indeminser les propriétaires de ces biens (la collectivité locale) car 'amende
est une sanction pénale et ne supprime pas les conséquences civiles.

Par Justin Guiraud, le 13/02/2012 & 15:22

Ok . merci pour l'information.rnSi je refuse cette composition pénale. Qu'en découle t-il ?

Par Tisuisse, le 13/02/2012 a 18:31

Passage devant la juridiction compétente et sanctions plus séveres.
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